
Action n° AS04 : sensibilisation et incitation au dépistage de la tuberculose 
 

Visée du programme Réduire les inégalités en matière d’accès aux soins 
Objectif Général Faciliter l’accès à la prévention et aux soins et la continuité des soins pour les personnes en situation de précarité 

Objectif Spécifique 2 Informer et accompagner les publics ayant des difficultés à accéder à la prévention, au dépistage et aux soins 
Objectif Opérationnel 2 Inciter au dépistage et favoriser l'articulation entre le dépistage et les soins en menant des actions dans des structures 

sociales, sanitaires et éducatives 
Objectifs de l’action - Stabiliser l’incidence globale de la tuberculose en renforçant la stratégie de lutte sur les groupes et les zones à risques d’ici 

2009. 
- Améliorer les connaissances attitudes et pratiques de la population cible et des professionnels sanitaires et sociaux, 
concernant la maladie, sa prévention et son dépistage. 
 

Action nouvelle             Action en cours , transversale aux 2 ASV, nécessitant une reconduction sous réserve d’évaluation  
 

Problématiques repérées 
 
 Les données objectivées  
- D’un point de vue épidémiologique, l’incidence de la tuberculose maladie est quatre fois supérieure à la moyenne nationale dans les 1er, 2ème et 3ème 
arrondissements, plus de deux fois supérieure dans les 14ème et 15ème arrondissements, supérieure à la moyenne nationale dans les 5ème, 6ème, 13ème et 
16ème arrondissements (moyenne nationale en 2003 : 10,2 pour 100.000 habitants). 
- D’un point de vue réglementaire, la vaccination et l’incitation au dépistage sont une prérogative de l’Etat, que celui-ci a déléguée au CG 13 par une 
convention qui doit être renouvelée pour 2007. Par ailleurs, bien que faisant partie de la liste des maladies de déclarations obligatoires (D.O.) la 
tuberculose ne fait pas systématiquement objet d’une D.O. par les médecins de ville (D.O. estimée dans 65% des cas). 
- Les recommandations de l’avis n°92 du Comité Consultatif National d'Ethique (CCNE), en date du 22 juin 2006, doivent être reprises dans le plan 
national tuberculose en cours d'élaboration. Le CNNE encourage notamment le "renforcement des pratiques de dépistage généralisé, notamment en 
milieu scolaire" (§ 2) ; la [dé-]stigmatisation des populations à risque (§ 3) ; le renforcement des moyens de la médecine scolaire et la formation des 
médecins généralistes (§ 6) ; la "formation des personnels de soins" aux tests cutanés à la tuberculine (§7) ; la facilitation de l'accès à des structures de 
soins anonymes et gratuites gérées par des institutions sociales (médecine de rue)" (§8). 
 
 La perception par les professionnels 
- L’augmentation de la prévalence de la tuberculose maladie et de la tuberculose infection se poursuit. Il faut toutefois relativiser la gravité de l’incidence 
de cette pathologie, qui reste faible en France. Mais les phénomènes migratoires en augmentent les risques. D’où l’enjeu de faire connaître les centres 
de dépistage gratuit et l’existence de traitements gratuits. 
- Dans le dispositif du Conseil Général des Bouches du Rhône, le public reçu est surtout composé de personnes n’ayant pas de droits ouverts et 
bénéficiant de traitement gratuit. En cas de tuberculose maladie, il est théoriquement possible d’attribuer l’AME au titre de l’urgence vitale. 
 
 La perception par les habitants et les média 
La tuberculose reste une maladie objet d’angoisse et d’appréhension. Il semble donc nécessaire de respecter un certain nombre d’étapes qui 
favoriseraient la collaboration de la population et des professionnels, ainsi que des partenaires de l’action publique. 
 

Contenu de l’action 
 
Organisation d’un projet local partenarial alliant :  
- prévention primaire et secondaire : information, sensibilisation, incitation au dépistage, incitation à la déclaration obligatoire, contrôle des vaccinations 
obligatoires,  
- prévention tertiaire : médiation santé et éducation thérapeutique (cf. SREPS et 5ème modalité d’action prévue dans le PRSP : professionnaliser les 
professionnels de la santé publique, dont les éducateurs de santé). 
 
Modalités de mise en œuvre : 
- Participation des ASV aux réunions des partenaires institutionnels concernés et participations du service de lutte anti-TB aux rencontres des ASV 
(réunions d’informations et d’échanges sur l’Accès aux soins, voir fiche AS08). 
- Soutien aux partenariats entre le service de lutte anti-TB et les structures où cibler le public. Animation de réunions entre les structures concernées. 
- Actions de prévention primaire et secondaire par l’éducation à la santé, l’information et la sensibilisation des médecins de ville et des équipes des 
centres sociaux et résidences sociales, ainsi que la formation de médiateurs-santé dans la population cible.  
- Actions de prévention tertiaire par l’éducation thérapeutique des patients, ainsi que la formation et le soutien à des éducateurs de santé. 
 
Actions connues : 
- Les services du CG 13 renforcent les protocoles de dépistage, et ont la volonté d’aller à la rencontre des populations à risque. S’il s’agit d’un cas 
déclaré, ces services mettent en place une enquête et peuvent proposer une prise en charge. Ils peuvent également organiser une information sur la 
pathologie en direction de ces personnes.  
- tests anti-TB à l’entrée des classes de CP et de 6ème, ainsi que pour les élèves primo-arrivants, réalisés par le service anti-TB du CG13. 
- Partenariats récents, soutenus par les ASV, entre ces services anti-TB et les médecins de ville, les bailleurs sociaux (foyers Sonacotra) et les centres 
sociaux (Tivoli, Belsunce). 
 
Type de publics visés : 
- Primo-arrivants ou voyageurs venus des zones à forte prévalence ; milieu défavorisés ; personnes 
vivant dans la rue, ou dans un environnement densément peuplé ou carcéral ; enfants de moins de 5 
ans, sujets âgés et immunodéprimés. 
- habitants des 7 arrondissements concernés. 

Territoires couverts : 
arrondissements 1/2/3 et 13/14/15/16 

Ressources existantes : 
Service de lutte anti-TB du Conseil Général, DDASS 13, INVS 
Structures où cibler le public : bailleurs sociaux, centres sociaux, médecins de ville, CHRS, équipes de 
rue, résidences universitaires, services de vaccination de la Ville de Marseille et de l’AP-HM, écoles 
maternelles et élémentaires. 
Associations de prévention : éducation à la santé (CoDES 13), santé communautaire (ASFCF, VIH-
SIDA), médiation santé. 

Porteurs potentiels : 
- Service de lutte anti-TB du Conseil Général 
(CG13 - DPMIS), par délégation de la DDASS 
 



 
Résultats attendus : 
 Objectif de la Loi de Santé Publique du 9 août 2004 : stabiliser l’incidence globale de la tuberculose en renforçant la stratégie de lutte sur les groupes 

et les zones à risques d’ici à 2008 
 1er résultat local attendu : meilleure sensibilisation de la population, et particulièrement des parents, à l’importance du dépistage et des vaccinations 

obligatoires. 
 2nd résultat local attendu : doublement des effectifs de jeunes de moins de 15 ans dépistés dans les arrondissements de Marseille pour lesquels 

l’incidence des cas de  TBI chez les moins de 15 ans dépassait en 2003,  17 / 100.000 ( 1er, 2e, 3e, 5e, 6e, 9 e,11e, 13e,14e, 15e, 16e). Dans un 
premier temps, le résultat à attendre est une augmentation de l’incidence du fait d’une augmentation du nombre de dépistages effectués, résultat 
d’étape positif, puisque attestant d’un renforcement de la prise en compte sanitaire de cette pathologie. 

 3ème résultat local attendu : augmentation du nombre de traitements suivis (statistiques des services de lutte anti-TB). 
 

Préalables 
- Plan national de lutte contre la tuberculose. 
- Signature d’une nouvelle convention entre la DDASS 13 et le CG 13. 
- Choix, dans le projet de service de la DPMIS, de recourir à des associations de prévention ou pas pour les activités de sensibilisation et de 
communication. 
 

Financements possibles 
Programmes nationaux ou régionaux : rien dans le PRSP  
Autres financements envisageables : CG13 : budget interne du service anti-TB, qui intégrerait des activités de prévention-sensibilisation  


